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‘Houkat  

 
 

Torah תורה Nombres 19 : 1 à 22 : 1 

Haftarah הפטרה Juges 11 : 1 à 33 

Brit ’Hadacha הברית החדשה 
Matthieu 21 : 1 à 17 
Jean 3 : 10 à 21 
Marc 5 : 21 à 34 

 
 
Nombres 
19 : 1 L’Éternel parla aussi à Moïse, et à Aaron, en disant :  
19 : 2 C’est ici une ordonnance qui concerne la Loi que l’Éternel a commandée, en 
disant : Parle aux enfants d’Israël, et leur dis qu’ils t’amènent une jeune vache 
rousse, entière, en laquelle il n’y ait point de tare, et qui n’ait point porté le joug.  
19 : 3 Puis vous la donnerez à Éléazar Sacrificateur, qui la mènera hors du camp, et 
on l’égorgera en sa présence.  
19 : 4 Ensuite Éléazar Sacrificateur prendra de son sang avec son doigt, et fera sept 
fois aspersion du sang vers le devant du Tabernacle d’assignation ;  
19 : 5 Et on brûlera la jeune vache en sa présence ; on brûlera sa peau, sa chair, et 
son sang, et sa fiente :  
19 : 6 Et le Sacrificateur prendra du bois de cèdre, de l’hysope, et du cramoisi, et les 
jettera dans le feu où sera brûlée la jeune vache.  
19 : 7 Puis le Sacrificateur lavera ses vêtements et sa chair avec de l’eau, et après 
cela il rentrera au camp ; et le Sacrificateur sera souillé jusqu’au soir.  
19 : 8 Et celui qui l’aura brûlée lavera ses vêtements avec de l’eau, il lavera aussi 
dans l’eau sa chair ; et il sera souillé jusqu’au soir.  
19 : 9 Et un homme net ramassera les cendres de la jeune vache, et les mettra hors 
du camp en un lieu net : et elles seront gardées pour l’assemblée des enfants 
d’Israël, afin d’en faire l’eau de séparation : c’est une purification pour le péché.  
19 : 10 Et celui qui aura ramassé les cendres de la jeune vache, lavera ses 
vêtements, et sera souillé jusqu’au soir : et ceci sera une ordonnance perpétuelle 
aux enfants d’Israël, et à l’étranger qui fait son séjour parmi eux.  
19 : 11 Celui qui touchera un corps mort de quelque personne que ce soit, sera 
souillé pendant sept jours.  
19 : 12 Et il se purifiera avec cette eau-là le troisième jour, et le septième jour il sera 
net ; mais s’il ne se purifie pas le troisième jour, il ne sera point net au septième 
jour.  
19 : 13 Quiconque aura touché le corps mort de quelque personne morte, et qui ne 
se sera point purifié, il a souillé le pavillon de l’Éternel ; c’est pourquoi une telle 
personne sera retranchée d’Israël : car il sera souillé, parce que l’eau de séparation 
n’aura pas été répandue sur lui : sa souillure demeure donc encore sur lui.  
19 : 14 C’est ici la Loi : Quand un homme sera mort en quelque tente, quiconque 
entrera dans la tente, et tout ce qui sera dans la tente, sera souillé durant sept 
jours.  
19 : 15 Aussi tout vaisseau découvert, sur lequel il n’y a point de couvercle attaché, 
sera souillé.  
19 : 16 Et quiconque touchera dans les champs un homme qui aura été tué par 
l’épée, ou quelque autre mort, ou quelque os d’homme, ou un sépulcre, sera souillé 
durant sept jours.  
19 : 17 Et on prendra pour celui qui sera souillé, de la poudre de la jeune vache 
brûlée pour faire la purification, et on la mettra dans un vaisseau, avec de l’eau vive 
par-dessus.  
19 : 18 Puis un homme net prendra de l’hysope, et l’ayant trempée dans l’eau, il en 
fera aspersion sur la tente, et sur tous les vaisseaux, et sur toutes les personnes qui 
auront été là, et sur celui qui aura touché l’os, ou l’homme tué, ou le mort, ou le 
sépulcre.  
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19 : 19 Un homme donc qui sera net, en fera aspersion le troisième jour et le 
septième sur celui qui sera souillé, et le purifiera le septième jour : puis il lavera ses 
vêtements, et se lavera avec de l’eau, et il sera net au soir.  
19 : 20 Mais l’homme qui sera souillé, et qui ne se purifiera point, cet homme sera 
retranché du milieu de l’assemblée, parce qu’il aura souillé le Sanctuaire de 
l’Éternel : et l’eau de séparation n’ayant pas été répandue sur lui, il est souillé.  
19 : 21 Et ceci leur sera une ordonnance perpétuelle : et celui qui aura fait 
aspersion de l’eau de séparation, lavera ses vêtements : et quiconque aura touché 
l’eau de séparation, sera souillé jusqu’au soir.  
19 : 22 Et tout ce que l’homme souillé touchera, sera souillé : et la personne qui le 
touchera, sera souillée jusqu’au soir.  
20 : 1 Or les enfants d’Israël, savoir toute l’assemblée, arrivèrent au désert de Tsin 
au premier mois ; et le peuple demeura à Kadès, et Marie mourut là, et y fut 
ensevelie.  
20 : 2 Et n’y ayant point d’eau pour l’assemblée, ils s’attroupèrent contre Moïse, et 
contre Aaron.  
20 : 3 Et le peuple débattit contre Moïse, et ils lui dirent : Plût à Dieu que nous 
fussions morts quand nos frères moururent devant l’Éternel 
20 : 4 Et pourquoi avez-vous fait venir l’assemblée de l’Éternel dans ce désert, pour 
y mourir, nous et nos bêtes ?  
20 : 5 Et pourquoi nous avez-vous fait monter Égypte, pour nous amener en ce 
méchant lieu, qui n’est point un lieu pour semer, ni un lieu pour des figuiers, ni pour 
des vignes, ni pour des grenadiers ; et où même il n’y a point d’eau pour boire ?  
20 : 6 Alors Moïse et Aaron se retirèrent de devant l’assemblée à l’entrée du 
Tabernacle d’assignation, et tombèrent sur leurs faces, et la gloire de l’Éternel leur 
apparut.  
20 : 7 Puis l’Éternel parla à Moïse, en disant :  
20 : 8 Prends la verge, et convoque l’assemblée, toi et Aaron ton frère, et parlez en 
leur présence au rocher, et il donnera son eau : ainsi tu leur feras sortir de l’eau du 
rocher, et tu donneras à boire à l’assemblée et à leurs bêtes.  
20 : 9 Moïse donc prit la verge de devant l’Éternel, comme il lui avait commandé.  
20 : 10 Et Moïse et Aaron convoquèrent l’assemblée devant le rocher, et il leur dit : 
Vous rebelles, écoutez maintenant, vous ferons-nous sortir de l’eau de ce rocher ?  
20 : 11 Puis Moïse leva sa main, et frappa de sa verge le rocher par deux fois : et il 
en sortit des eaux en abondance, et l’assemblée but, et leurs bêtes aussi.  
20 : 12 Et l’Éternel dit à Moïse et à Aaron : Parce que vous n’avez point cru en moi, 
pour me sanctifier en la présence des enfants d’Israël, aussi vous n’introduirez point 
cette assemblée au pays que je leur ai donné.  
20 : 13 Ce sont là les eaux de débat, pour lesquelles les enfants d’Israël débattirent 
contre l’Éternel : et il se sanctifia en eux.  
20 : 14 Puis Moïse envoya des ambassadeurs de Kadès au roi d’Édom, pour lui dire : 
Ainsi a dit ton frère Israël : Tu sais tout le travail que nous avons eu ;  
20 : 15 Comment nos pères descendirent en Égypte, où nous avons demeuré 
longtemps ; et comment les Égyptiens nous ont maltraités, nous et nos pères.  
20 : 16 Et nous avons crié à l’Éternel, qui ayant entendu nos cris, a envoyé l’Ange, et 
nous a retirés Égypte : or voici, nous sommes à Kadès, ville qui est au bout de tes 
frontières.  
20 : 17 Je te prie que nous passions par ton pays : nous ne passerons point par les 
champs, ni par les vignes, et nous ne boirons point de l’eau d’aucun puits : nous 
marcherons par le chemin royal : nous ne nous détournerons ni à droite ni à 
gauche, jusqu’à ce que nous ayons passé tes confins.  
20 : 18 Et Édom lui dit : Tu ne passeras point par mon pays, de peur que je ne sorte 
en armes à ta rencontre.  
20 : 19 Les enfants d’Israël lui répondirent : Nous monterons par le grand chemin, 
et si nous buvons de tes eaux, moi et mes bêtes, je t’en payerai le prix, seulement 
que j’y prenne mon passage.  
20 : 20 Mais Édom lui dit : Tu ne passeras point : et sur cela Édom sortit à sa 
rencontre avec une grande multitude, et à main armée.  
20 : 21 Ainsi Édom ne voulut point permettre à Israël de passer par ses frontières : 
c’est pourquoi Israël se détourna de lui.  
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20 : 22 Et les enfants d’Israël, savoir toute l’assemblée, étant partis de Kadès 
vinrent en la montagne de Hor.  
20 : 23 Et l’Éternel parla à Moïse et à Aaron en la montagne de Hor, près des 
frontières du pays d’Édom, en disant :  
20 : 24 Aaron sera recueilli vers ses peuples, car il n’entrera point au pays que j’ai 
donné aux enfants d’Israël, parce que vous avez été rebelles à mon 
commandement aux eaux du débat.  
20 : 25 Prends donc Aaron et Éléazar son fils, et fais les monter sur la montagne de 
Hor.  
20 : 26 Puis fais dépouiller Aaron de ses vêtements, et fais en revêtir Éléazar son fils 
: et Aaron sera recueilli, et mourra là.  
20 : 27 Moïse donc fit ainsi que l’Éternel l’avait commandé ; et ils montèrent sur la 
montagne de Hor, toute l’assemblée le voyant.  
20 : 28 Et Moïse fit dépouiller Aaron de ses vêtements, et en fit revêtir Éléazar son 
fils : puis Aaron mourut là au sommet de la montagne, et Moïse et Éléazar 
descendirent de la montagne.  
20 : 29 Et toute l’assemblée, savoir toute la maison d’Israël, voyant qu’Aaron était 
mort, le pleurèrent trente jours.  
21 : 1 Quand le Cananéen Roi de Harad, qui habitait au Midi, eut appris qu’Israël 
venait par le chemin des espions, il combattit contre Israël, et en emmena des 
prisonniers.  
21 : 2 Alors Israël fit un voeu à l’Éternel, en disant : Si tu livres ce peuple entre mes 
mains, je mettrai ses villes à l’interdit.  
21 : 3 Et l’Éternel exauça la voix d’Israël, et livra entre ses mains les Cananéens, 
lesquels il détruisit à la façon de l’interdit, avec leurs villes : et on nomma ce lieu-là 
Horma.  
21 : 4 Puis ils partirent de la montagne de Hor, tirant vers la mer Rouge, pour 
environner le pays d’Édom, et le coeur manqua au peuple par le chemin.  
21 : 5 Le peuple donc parla contre Dieu, et contre Moïse, en disant : Pourquoi nous 
as-tu fait monter hors de Égypte, pour mourir dans ce désert ? car il n’y a point de 
pain, ni d’eau, et notre âme est ennuyée de ce pain si léger.  
21 : 6 Et l’Éternel envoya sur le peuple des serpents brûlants qui mordaient le 
peuple ; tellement qu’il en mourut un grand nombre de ceux d’Israël.  
21 : 7 Alors le peuple vint vers Moïse, et dit : Nous avons péché, car nous avons 
parlé contre l’Éternel, et contre toi : fais requête à l’Éternel, et qu’il retire de dessus 
nous les serpents : et Moïse fit requête pour le peuple.  
21 : 8 Et l’Éternel dit à Moïse : Fais-toi un serpent brûlant, et mets-le sur une perche 
; et il arrivera que quiconque sera mordu, et le regardera, sera guéri.  
21 : 9 Moïse donc fit un serpent d’airain, et le mit sur une perche : et il arrivait que 
quand quelque serpent avait mordu un homme, il regardait le serpent d’airain, et il 
était guéri.  
21 : 10 Depuis, les enfants d’Israël partirent, et campèrent en Oboth.  
21 : 11 Et étant partis d’Oboth, ils campèrent en Hijé-habarim, au désert qui est vis-
à-vis de Moab, vers le soleil levant.  
21 : 12 Puis étant partis de là, ils campèrent vers le torrent de Zéred.  
21 : 13 Et étant partis de là, ils campèrent au deçà d’Arnon, qui est au désert, 
sortant des confins de l’Amorrhéen ; car Arnon est la frontière de Moab, entre les 
Moabites et les Amorrhéens.  
21 : 14 C’est pourquoi il est dit au Livre des batailles de l’Éternel : Vaheb en Suphah, 
et les torrents en Arnon.  
21 : 15 Et le cours des torrents qui tend vers le lieu où Har est située, et qui se rend 
aux frontières de Moab.  
21 : 16 Et de là ils vinrent en Béer, c’est le puits touchant lequel l’Éternel dit à Moïse 
: Assemble le peuple, et je leur donnerai de l’eau.  
21 : 17 Alors Israël chanta ce Cantique : Monte, puits : chantez de lui en vous 
répondant les uns aux autres :  
21 : 18 C’est le puits que les Seigneurs ont creusé, que les principaux du peuple 
avec le Législateur ont creusé de leurs bâtons. Et du désert ils vinrent en Mattana.  
21 : 19 Et de Mattana en Nahaliel : et de Nahaliel en Bamoth :  
21 : 20 Et de Bamoth en la vallée qui est au territoire de Moab, au sommet de Pisga, 
et qui regarde vers Jésimon.  
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21 : 21 Puis Israël envoya des ambassadeurs à Sihon, Roi des Amorrhéens, pour lui 
dire :  
21 : 22 Que je passe par ton pays : nous ne nous détournerons point dans les 
champs, ni dans les vignes, et nous ne boirons point des eaux de tes puits ; mais 
nous marcherons par le chemin royal, jusqu’à ce que nous ayons passé tes confins.  
21 : 23 Mais Sihon ne permit point qu’Israël passât par ses confins ; et il assembla 
tout son peuple, et sortit contre Israël au désert, et vint jusqu’en Jahats, et il 
combattit contre Israël.  
21 : 24 Mais Israël le fit passer au fil de l’épée, et conquit son pays, depuis Arnon 
jusqu’à Jabbok, et jusqu’aux enfants de Hammon : car la frontière des enfants de 
Hammon était forte.  
21 : 25 Et Israël prit toutes les villes qui étaient là, et habita dans toutes les villes 
des Amorrhéens, à Hesbon, et dans toutes les villes de son ressort.  
21 : 26 Or Hesbon était la ville de Sihon, Roi des Amorrhéens, qui avait le premier 
fait la guerre au Roi de Moab, et avait pris sur lui tout son pays jusqu’à Arnon.  
21 : 27 C’est pourquoi on dit en proverbe : Venez à Hesbon : que la ville de Sihon 
soit bâtie, et réparée.  
21 : 28 Car le feu est sorti de Hesbon, et la flamme de la cité de Sihon : elle a 
consumé Har des Moabites, et les Seigneurs de Bamoth à Arnon.  
21 : 29 Malheur à toi, Moab ; peuple de Kémos, tu es perdu : il a livré ses fils qui se 
sauvaient et ses filles en captivité à Sihon, Roi des Amorrhéens.  
21 : 30 Nous les avons défaits à coups de flèches : Hesbon est périe jusqu’à Dibon : 
nous les avons mis en déroute jusqu’en Nophah, qui atteint jusqu’à Médéba.  
21 : 31 Israël donc habita en la terre des Amorrhéens.  
21 : 32 Puis Moïse ayant envoyé des gens pour reconnaître Jahzer, ils prirent les 
villes de son ressort, et en dépossédèrent les Amorrhéens qui y étaient.  
21 : 33 Ensuite ils se tournèrent, et montèrent par le chemin de Basan : et Hog, Roi 
de Basan, sortit lui et tout son peuple en bataille pour les rencontrer en Édréhi.  
21 : 34 Et l’Éternel dit à Moïse : Ne le crains point : car je l’ai livré entre tes mains, 
lui, et tout son peuple, et son pays : et tu lui feras comme tu as fait à Sihon, Roi des 
Amorrhéens, qui habitait à Hesbon.  
21 : 35 Ils le battirent donc, lui et ses enfants, et tout son peuple, tellement qu’il 
n’en demeura pas un seul de reste ; et ils possédèrent son pays.  
22 : 1 Puis les enfants d’Israël partirent, et campèrent dans les campagnes de 
Moab, au deçà du Jourdain de Jéricho.  
 
 
Juges  
11 : 1 Or Jephthé Galaadite était un fort et vaillant homme, mais fils d’une paillarde, 
toutefois Galaad l’avait engendré. 
11 : 2 Et la femme de Galaad lui avait enfanté des fils : et quand les fils de cette 
femme-là furent grands, ils chassèrent Jephthé, en lui disant : Tu n’auras point 
d’héritage dans la maison de notre père ; car tu es fils d’une femme étrangère. 
11 : 3 Jephthé donc s’enfuit de devant ses frères, et habita au pays de Tob : et des 
gens qui n’avaient rien se ramassèrent auprès de Jephthé, et ils allaient et venaient 
avec lui. 
11 : 4 Or il arriva quelque temps après, que les enfants de Hammon firent la guerre 
à Israël. 
11 : 5 Et comme les enfants de Hammon faisaient la guerre à Israël, les Anciens de 
Galaad s’en allèrent pour ramener Jephthé du pays de Tob. 
11 : 6 Et ils dirent à Jephthé : Viens, et sois notre capitaine, afin que nous 
combattions contre les enfants de Hammon. 
11 : 7 Et Jephthé répondit aux Anciens de Galaad : N’est-ce pas vous qui m’avez haï, 
et chassé de la maison de mon père ? et pourquoi êtes vous venus à moi 
maintenant que vous êtes dans l’affliction ? 
11 : 8 Alors les Anciens de Galaad dirent à Jephthé : La raison pourquoi nous 
sommes maintenant retournés à toi, c’est afin que tu viennes avec nous, et que tu 
combattes contre les enfants de Hammon, et que tu sois notre chef, savoir de nous 
tous qui habitons à Galaad. 
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11 : 9 Et Jephthé répondit aux Anciens de Galaad : Si vous me ramenez pour 
combattre contre les enfants de Hammon, et que l’Éternel les livre entre mes 
mains, je serai votre chef. 
11 : 10 Et les Anciens de Galaad dirent à Jephthé : Que l’Éternel écoute entre nous, 
si nous ne faisons selon tout ce que tu as dit. 
11 : 11 Jephthé donc s’en alla avec les Anciens de Galaad, et le peuple l’établit sur 
soi pour chef, et pour capitaine ; et Jephthé prononça devant l’Éternel à Mitspa 
toutes les paroles qu’il avait dites. 
11 : 12 Puis Jephthé envoya des messagers au Roi des enfants de Hammon pour lui 
dire : Qu’y a-t-il entre toi et moi, que tu sois venu contre moi pour faire la guerre en 
mon pays ? 
11 : 13 Et le Roi des enfants de Hammon répondit aux messagers de Jephthé : C’est 
parce qu’Israël a pris mon pays quand il montait d’Égypte, depuis Arnon jusqu’à 
Jabbok, même jusqu’au Jourdain : maintenant donc rends-moi ces contrées-là à 
l’amiable. 
11 : 14 Mais Jephthé envoya encore des messagers au Roi des enfants de Hammon ; 
11 : 15 Qui lui dirent : Ainsi a dit Jephthé : Israël n’a rien pris du pays de Moab, ni du 
pays des enfants de Hammon. 
11 : 16 Mais après qu’Israël étant monté d’Égypte, fut venu par le désert jusqu’à la 
mer Rouge, et fut parvenu à Kadès ; 
11 : 17 Et qu’il eut envoyé des messagers au Roi d’Édom, pour lui dire : Que je 
passe, je te prie, par ton pays ; à quoi le Roi d’Édom ne voulut point entendre ; et 
qu’il eut envoyé pareillement au Roi de Moab, qui ne le voulut point non plus : et 
après qu’Israël ayant demeuré à Kadès, 
11 : 18 Et ayant marché par le désert, eut fait le tour du pays d’Édom, et du pays de 
Moab, et fut arrivé au pays de Moab du côté d’Orient, il se campa au-delà d’Arnon, 
et n’entra point dans les frontières de Moab : parce qu’Arnon était la frontière de 
Moab. 
11 : 19 Mais Israël envoya des messagers à Sihon, Roi des Amorrhéens, qui était Roi 
de Hesbon, auquel Israël fit dire : Nous te prions que nous passions par ton pays, 
jusqu’à notre lieu. 
11 : 20 Mais Sihon ne se fiant point à Israël pour le laisser passer par son pays, 
assembla tout son peuple, et ils campèrent vers Jahats, et combattirent contre 
Israël. 
11 : 21 Et l’Éternel le Dieu d’Israël livra Sihon et tout son peuple entre les mains 
d’Israël, et Israël les défit, et conquit tout le pays des Amorrhéens qui habitaient en 
ce pays-là. 
11 : 22 Ils conquirent donc tout le pays des Amorrhéens depuis Arnon jusqu’à 
Jabbok, et depuis le désert jusqu’au Jourdain. 
11 : 23 Or maintenant que l’Éternel le Dieu d’Israël a dépossédé les Amorrhéens de 
devant son peuple d’Israël, en aurais-tu la possession ? 
11 : 24 N’aurais-tu pas la possession de ce que Kémos ton dieu t’aurait donné à 
posséder ? Ainsi nous posséderons le pays de tous ceux que l’Éternel notre Dieu 
aura chassés de devant nous. 
11 : 25 Or maintenant vaux-tu mieux en quelque sorte que ce soit que Balac, fils de 
Tsippor, Roi de Moab ? Et lui n’a-t-il pas contesté et combattu tant qu’il a pu contre 
Israël ? 
11 : 26 Pendant qu’Israël a demeuré à Hesbon, et dans les villes de son ressort, et à 
Harhor, et dans les villes de son ressort, et dans toutes les villes qui sont le long 
d’Arnon, l’espace de trois cents ans, pourquoi ne les avez-vous recouvrées pendant 
ce temps-là ? 
11 : 27 Je ne t’ai point donc offensé, mais tu me fais un méchant tour de me faire la 
guerre. Que l’Éternel, qui est le Juge, juge aujourd’hui entre les enfants d’Israël et 
les enfants de Hammon. 
11 : 28 Mais le Roi des enfants de Hammon ne voulut point écouter les paroles que 
Jephthé lui avait fait dire. 
11 : 29 L’Esprit de l’Éternel fut donc sur Jephthé, qui passa au travers de Galaad et 
de Manassé : et il passa jusqu’à Mitspé de Galaad, et de Mitspé de Galaad il passa 
jusqu’aux enfants de Hammon. 
11 : 30 Et Jephthé voua un voeu à l’Éternel, et dit : Si tu livres les enfants de 
Hammon en ma main ; 
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11 : 31 Alors tout ce qui sortira des portes de ma maison au-devant de moi, quand 
je retournerai en paix du pays des enfants de Hammon, sera à l’Éternel, et je 
l’offrirai en holocauste. 
11 : 32 Jephthé donc passa jusques où étaient les enfants de Hammon pour 
combattre contre eux : et l’Éternel les livra en sa main. 
11 : 33 Et il en fit un très grand carnage, depuis Haroher jusqu’à Minnith, en vingt 
villes, et jusqu’à la plaine des vignes : et les enfants de Hammon furent humiliés 
devant les enfants d’Israël.  
 
Matthieu 
21 : 1 Or quand ils furent près de Jérusalem, et qu’ils furent venus à Bethphagé au 
mont des Oliviers, Jésus envoya alors deux Disciples, 
21 : 2 En leur disant ; Allez à ce village qui est vis-à-vis de vous, et d’abord vous 
trouverez une ânesse attachée, et son poulain avec elle : détachez-les, et amenez-
les-moi. 
21 : 3 Et si quelqu’un vous dit quelque chose, vous direz que le Seigneur en a affaire 
: et aussitôt il les laissera aller. 
21 : 4 Or tout cela se fit afin que fût accompli ce dont il avait été parlé par le 
Prophète, en disant ; 
21 : 5 Dites à la fille de Sion ; Voici, ton Roi vient à toi, débonnaire, et monté sur une 
ânesse, et sur le poulain de celle qui est sous le joug. 
21 : 6 Les Disciples donc s’en allèrent, et firent comme Jésus leur avait ordonné. 
21 : 7 Et ils amenèrent l’ânesse et l’ânon, et mirent leurs vêtements dessus, et l’y 
firent asseoir. 
21 : 8 Alors de grandes troupes étendirent leurs vêtements par le chemin, et les 
autres coupaient des rameaux des arbres, et les étendaient par le chemin. 
21 : 9 Et les troupes qui allaient devant, et celles qui suivaient, criaient, en disant ; 
Hosanna, au Fils de David, béni soit celui qui vient au Nom du Seigneur ; Hosanna 
dans les lieux très hauts. 
21 : 10 Et quand il fut entré dans Jérusalem, toute la ville fut émue, disant ; Qui est 
celui-ci ? 
21 : 11 Et les troupes disaient ; C’est Jésus le Prophète, qui est de Nazareth en 
Galilée. 
21 : 12 Et Jésus entra dans le Temple de Dieu, et chassa dehors tous ceux qui 
vendaient et qui achetaient dans le Temple, et renversa les tables des changeurs, et 
les sièges de ceux qui vendaient des pigeons : 
21 : 13 Et il leur dit ; Il est écrit, Ma Maison sera appelée Maison de prière, mais 
vous en avez fait une caverne de voleurs. 
21 : 14 Alors des aveugles et des boiteux vinrent à lui dans le Temple, et il les guérit. 
21 : 15 Mais quand les principaux Sacrificateurs et les Scribes eurent vu les 
merveilles qu’il avait faites, et les enfants criant dans le Temple, et disant ; Hosanna 
au Fils de David, ils en furent indignés. 
21 : 16 Et ils lui dirent ; Entends-tu ce que ceux-ci disent ? Et Jésus leur dit ; Oui : 
mais n’avez-vous jamais lu ces paroles ; Tu as accompli la louange par la bouche des 
enfants, et de ceux qui tètent ? 
21 : 17 Et les ayant laissés, il sortit de la ville, pour s’en aller à Béthanie, et il y passa 
la nuit.  
 
Jean  
3 : 10 Jésus répondit, et lui dit ; Tu es Docteur d’Israël, et tu ne connais point ces 
choses ! 
3 : 11 En vérité, en vérité je te dis ; Que ce que nous savons, nous le disons ; et ce 
que nous avons vu, nous le témoignons : mais vous ne recevez point notre 
témoignage. 
3 : 12 Si je vous ai dit des choses terrestres, et vous ne les croyez point, comment 
croirez-vous si je vous dis des choses célestes ? 
3 : 13 Car personne n’est monté au Ciel, sinon celui qui est descendu du Ciel, savoir 
le Fils de l’homme qui est au Ciel. 
3 : 14 Or comme Moïse éleva le serpent au désert, ainsi il faut que le Fils de 
l’homme soit élevé : 
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3 : 15 Afin que quiconque croit en lui ne périsse point, mais qu’il ait la vie éternelle. 
3 : 16 Car Dieu a tant aimé le monde, qu’il a donné son Fils unique, afin que 
quiconque croit en lui ne périsse point, mais qu’il ait la vie éternelle. 
3 : 17 Car Dieu n’a point envoyé son Fils au monde pour condamner le monde, mais 
afin que le monde soit sauvé par lui. 
3 : 18 Celui qui croit en lui ne sera point condamné : mais celui qui ne croit point est 
déjà condamné : parce qu’il n’a point cru au Nom du Fils unique de Dieu. 
3 : 19 Or c’est ici la condamnation, que la lumière est venue au monde, et que les 
hommes ont mieux aimé les ténèbres que la lumière, parce que leurs oeuvres 
étaient mauvaises. 
3 : 20 Car quiconque s’adonne à des choses mauvaises, hait la lumière, et ne vient 
point à la lumière, de peur que ses oeuvres ne soient rédarguées. 
3 : 21 Mais celui qui s’adonne à la vérité, vient à la lumière, afin que ses oeuvres 
soient manifestées, parce qu’elles sont faites selon Dieu.  
 
Marc 
5 : 21 Et quand Jésus fut repassé à l’autre rivage dans une nacelle, de grandes 
troupes s’assemblèrent vers lui, et il était près de la mer.  
5 : 22 Et voici un des Principaux de la Synagogue nommé Jaïrus, vint à lui, et le 
voyant, il se jeta à ses pieds.  
5 : 23 Et il le priait instamment, en disant ; Ma petite fille est à l’extrémité : je te 
prie de venir, et de mettre les mains sur elle, afin qu’elle soit guérie, et qu’elle vive.  
5 : 24 Jésus s’en alla donc avec lui : et de grandes troupes de gens le suivaient, et le 
pressaient.  
5 : 25 Or une femme qui était travaillée d’une perte de sang depuis douze ans,  
5 : 26 Et qui avait beaucoup souffert entre les mains de plusieurs médecins, et avait 
dépensé tout son bien, sans avoir rien profité, mais plutôt était allée en empirant ;  
5 : 27 Ayant ouï parler de Jésus, vint dans la foule par-derrière, et toucha son 
vêtement.  
5 : 28 Car elle disait ; si je touche seulement ses vêtements, je serai guérie.  
5 : 29 Et dans ce moment le flux de son sang s’arrêta ; et elle sentit en son corps 
qu’elle était guérie de son fléau.  
5 : 30 Et aussitôt Jésus reconnaissant en soi-même la vertu qui était sortie de lui, se 
retourna vers la foule, en disant ; Qui est-ce qui a touché mes vêtements ?  
5 : 31 Et ses Disciples lui dirent ; Tu vois que la foule te presse, et tu dis ; Qui est-ce 
qui m’a touché ?  
5 : 32 Mais il regardait tout autour pour voir celle qui avait fait cela.  
5 : 33 Alors la femme saisie de crainte et toute tremblante, sachant ce qui avait été 
fait en sa personne, vint et se jeta à ses pieds, et lui déclara toute la vérité.  
5 : 34 Et il lui dit : Ma fille, ta foi t’a sauvée : va-t-en en paix, et sois guérie de ton 
fléau.  
 


